
 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son accord de partenariat avec la Fondation du Patrimoine, la Fondation 
Total participe à la deuxième tranche de travaux de restauration de La Bellevilloise (19-21 
rue Boyer, Paris XXème) en soutenant, à hauteur de 160 000 euros, la réhabilitation de divers 
éléments architecturaux caractéristiques - entrée, marquise, balcon, baies vitrées et 
mosaïques.  

La convention de partenariat entre la Fondation du Patrimoine, la Fondation Total et 
l’Association pour le développement et le rayonnement de La Bellevilloise sera signée :                                        

LE LUNDI 29 MARS 2010 A 18H00, A LA BELLEVILLOISE  

La coopérative de la Bellevilloise fut 
créée par une vingtaine d’ouvriers en 
1877, au lendemain de la Commune de 
Paris. A l’origine, elle ne constituait qu’un 
petit dépôt d’épicerie situé 16 rue Henri-
Chevreau, au cœur du XXème 
arrondissement. Elle se développa 
ensuite rapidement, avec l’acquisition de 
nombreux locaux dans tout les XIXème et 
XXème arrondissements. En 1903, elle 
transféra son siège social au 19-21 rue 
Boyer où sera construit sept ans plus tard 

le célèbre immeuble « la Maison du Peuple ». Cet espace de rencontres fut créé afin de 
permettre à tous d’accéder à l’éducation politique et à la culture. De grands personnages, tel 
que Jean Jaurès, y ont tenu des rassemblements politiques. En 1936, des conflits internes 
entrainèrent la faillite de la coopérative. 

L’histoire de la « Maison du Peuple » ne s’arrête p as là. En 2000, Renaud Barillet, 
Fabrice Martinez et Philippe Jupin, trois professio nnels de la culture, du spectacle et 
de la communication rachètent l’édifice. A partir d e ce jour, ils conduisent un projet 
culturel visant à rendre aux Parisiens ce lieu hist orique en créant un espace de 
rencontre dédié à l’art et à la fête.  L’association du « Cercle pour le développement et le 
rayonnement de La Bellevilloise » a notamment pour rôle d’œuvrer pour la préservation et la 
restauration du site. Dans ce but, elle souhaite engager une série de travaux destinés à lui 
redonner son aspect d’origine. 
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En partenariat avec la Fondation du Patrimoine, la Fondation Total s’associe, depuis 2006, à la mise en valeur du 
patrimoine français et plus particulièrement dans les régions où le Groupe est implanté.   

La Fondation Total dédie à cet engagement un budget de 16 millions d’euros sur six ans (2006-2011) dans le but 
de donner une nouvelle vie aux sites restaurés, de transmettre les savoir-faire des métiers du bâti ancien et de 
contribuer ainsi au développement économique et social local. 

Ce soutien est dédié à la restauration du patrimoine industriel et artisa nal, à la reconversion d’éléments 
notoires du patrimoine régional à des fins culturelles et touristiques ainsi qu’à la participation à des chantiers  
de restauration pour encourager la formation profes sionnelle et l’insertion sociale.   

A ce jour, ce sont plus de 60 projets qui sont concernés par ce partenariat.  

www.fondation-patrimoine.mecenat-total.com 

 

Créée en 1992, la Fondation Total  intervient depuis 2008 dans trois grands domaines d’action : la SOLIDARITE 

(santé et éducation), l’ENVIRONNEMENT (biodiversité marine) et la CULTURE (patrimoine et grandes expositions). En 
France, et hors de France, elle apporte sa contribution à des projets conçus avec ses partenaires (associations, 
institutions, ONG), et à des initiatives proposées par les collaborateurs de Total dans le domaine de la solidarité et 
de l’environnement. www.fondation.total.com 

La Fondation du Patrimoine , créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, est un organisme 
privé indépendant à but non lucratif. Apportant un appui financier à des maîtres d’ouvrage (collectivités territoriales 
notamment), elle vise à promouvoir la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine national, et 
plus particulièrement du patrimoine national non protégé au titre des Monuments Historiques. En soutenant la 
création d’emplois directs et indirects ainsi que la formation et l’insertion professionnelle des jeunes, et en 
favorisant la transmission des savoir-faire traditionnels liés au bâti ancien, la Fondation du Patrimoine participe au 
développement durable local. www.fondation-patrimoine.com  

Bilan d’activité de la Fondation du Patrimoine 2000 -2009  

� près de 10 000 projets soutenus  

� 700 millions d’euros de travaux engagés 

� soit environ 2000 emplois créés ou maintenus en moyenne par an*  

*Source INSEE (1996) : dans le cadre de la restauration du bâti ancien, 45 emplois sont créés ou maintenus dans le secteur du bâtiment pour 
1,5 million d’euros de travaux réalisés. 
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